
Délibération n°V2017/320

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
vendredi 3 novembre 2017

L’an  deux  mille-dix  sept  et  le  trois  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Jeunesse et Sports Présents :
Lorraine  ACQUIER,  Luc  ALBERNHE,  Rémi  ASSIE,  Sophia  AYACHE,  Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-
ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Gérard  CASTRE,
Mylène  CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,  Michaël
DELAFOSSE,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Christian DUMONT, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia
KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Max  LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Audrey
LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique
MARTIN-PRIVAT,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Patrick  RIVAS,  Brigitte
ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Séverine
SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Fabien ABERT ayant donné pouvoir à Samira SALOMON, Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Michaël
DELAFOSSE,  Nancy  CANAUD  ayant  donné  pouvoir  à  Christian  DUMONT,  Titina  DASYLVA ayant  donné
pouvoir  à  Max  LEVITA,  Cédric  DE  SAINT  JOUAN  ayant  donné  pouvoir  à  Anne  BRISSAUD,  Henri  DE
VERBIZIER ayant donné pouvoir  à Sauveur TORTORICI,  Abdi EL KANDOUSSI ayant donné pouvoir  à Luc
ALBERNHE, Gérard LANNELONGUE ayant donné pouvoir à Jacques DOMERGUE, Véronique PEREZ ayant
donné pouvoir à Véronique DEMON.

Absents :
Robert BEAUFILS, Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL, Thibault RASSAT.

Conventions d'utilisation du domaine public 
dans le cadre d'attributions de créneaux annuels 

pour la saison sportive 2017 - 2018

La Ville de Montpellier contribue au développement du sport amateur et du sport de haut niveau sur le
territoire par un partenariat fort avec les associations. C’est aussi en collaboration avec ces associations que
la Ville développe sa politique de réussite éducative et d’insertion dans la vie active.

La Ville de Montpellier attribue par an à 270 associations, plus de 80 000 heures de créneaux à titre gratuit,
afin qu’elles puissent mener leurs activités et entraînements.

L’offre  sportive  montpelliéraine est  extrêmement  riche car  diversifiée quant  aux publics,  aux âges,  aux
disciplines.

Les  critères  d’attribution  prennent  en  compte  le  caractère  local,  sportif  et  non lucratif  de l’association,
l’aspect social des pratiques, la diversification et le développement des disciplines, la participation à des
évènements locaux, les publics ciblés et le développement du sport comme outil de prévention.

Dans ce cadre, la Ville de Montpellier met en place une convention pour l’attribution des créneaux annuels
qui permet de contractualiser et formaliser un fonctionnement et d’afficher la contrepartie financière réelle
que constitue l’attribution de créneaux. Le montant global de la subvention en nature offerte aux associations
représente la somme de 4 046 377,56 €. 
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En  effet,  ces  autorisations  d’occupation  du  domaine  public  constituent  des  subventions  en  nature.  Les
montants ainsi valorisés (nombres d’heures utilisées x tarif horaire) sont calculés en vertu de la Délibération
du Conseil Municipal en date du 15 Décembre 2016 fixant les tarifs pour 2017 applicables au domaine
public occupé.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- de prendre acte de l’occupation du domaine public à titre gratuit, eu égard à l’intérêt que représente la 
pratique sportive des associations dont la liste est annexée à la présente délibération ;

- d’approuver les subventions en nature valorisables aux montants indiqués sur cette même liste soit 
4 046 377,56 €;

- de dire que ces montants ainsi valorisés seront inscrits au titre de subventions dans les comptes adminis-
tratifs de la Ville et des associations ;

- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer les conventions afférentes.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 59 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 2 voix 
Ne prennent pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 6 novembre 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Valorication créneaux annuels plein air 2017-2018

- Valorisation créneaux annuels gymnases 2017-2018

- Convention

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20171103-15827-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 15/11/17 
Réception en Préfecture : 15/11/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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